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Localisation des parcelles bio de l’EARL MARTIVIER sur la carte pédologique du 

département de la Vienne 
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La phase terrain 

 

♦ Caractéristiques d’un sol 

 

Les caractéristiques d’un sol vont conditionner sa capacité d’épuration et de rétention des éléments nutritifs 
ainsi que sa capacité à restituer ces éléments aux cultures. 
 

- la texture :  

C’est la composition granulométrique de la terre fine. Elle permet d’apprécier la perméabilité du sol et sa 
capacité à retenir l’eau dans le sol (réserve utile). 
 
En effet, un sol à texture argileuse a une bonne rétention de l’eau mais aura tendance à s’engorger facilement. 
Ce sont des sols collants donc difficile à travailler. Cette texture s’accompagne souvent d’une structure compacte. 
 
A l’inverse, une texture sableuse a une rétention de l’eau faible voire nulle. Elle entraîne le lessivage des effluents 
en profondeur, vers les nappes, avant que les éléments fertilisants ne soient fixés par les plantes. 
 
Les sols de texture à tendance limoneuse ont une macroporosité très faible (mauvaise aération et circulation de 
l’air et de l’eau dans le sol). Ils ont une forte tendance à former une croûte de battance qui empêche l’infiltration 
de l’eau plus en profondeur et entraîne le ruissellement. 
 
 

- la profondeur du sol 

Un sol profond permet une migration progressive des effluents. Les éléments nutritifs sont alors rapidement 
captés par les colloïdes du sol, puis par les cultures. Lorsque le sol est peu profond, il faut tenir compte du 
substrat. 
 

- l’hydromorphie 

Les traces d’hydromorphie résultent d’un engorgement soit temporaire, soit permanent. 
 
Lorsque la nappe est temporaire, on voit apparaître des tâches de rouille qui sont issues de l’oxydation du fer par 
l’oxygène contenu dans l’eau. On peut parfois constater des tâches plus claires qui résultent de la lixiviation de 
ce fer en profondeur. Cette nappe temporaire peut être provoquée par un horizon ou substrat sous-jacent 
compact difficilement infiltrable. 
 
Lorsque la nappe est permanente, on a la présence d’horizons bleu-vert issus de la réduction du fer. 
 
Ces 2 phénomènes indiquent qu’à un moment donné, il y a une forte diminution de l’oxygène, défavorable au 
développement racinaire des cultures et à l’activité biologique. La minéralisation de la matière organique se 
trouve alors très ralentie. 
 
Des épandages sur des zones régulièrement engorgées ou avec l’apparition d’une nappe proche de la surface, 
peut entraîner la pollution de ces eaux. Les contraintes sont plus ou moins fortes suivant la profondeur 
d’apparition de la nappe. 
 

♦ Protocole 

 
Le protocole utilisé est une prospection systématique du terrain avec un prélèvement à la tarière, effectué sur 
chaque grand ensemble géologique. Avant le prélèvement, la topographie est étudiée, l’assolement est noté 
ainsi que toute  observation notable du milieu. 
3 sondages ont été réalisés sur le parcellaire épandable de l’exploitation.  
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Les critères pris en compte lors de la description des sondages sont : 
 

• La profondeur du sol, apparition de la roche-mère : 

 

Sols superficiels à moyennement profonds 
< 20 cm 

de 20 à 40 cm 

Sols moyennement profonds à assez profonds 
De 40 à 60 cm 

De 60 à 90 cm 

Sols assez profonds à profonds 
De 90 à 120 cm 

> 120 cm 

 

• La texture des différents horizons, estimée approximativement au toucher avec, pour déterminer la teneur 

limon/argile, le test du « boudin » 

 

• L’hydromorphie et sa profondeur d’apparition 

 

Hydromorphie…. Tâches présentes 

Nulle Aucune 

Faible > 70 cm 

Moyenne > 50 cm 

Moyenne à forte Nettes dès 30 cm 

Forte Nombreuses au-delà de 30 cm et présentent dès la surface 

Forte à très forte Nombreuses dès la surface 

Très forte Matrice de l’horizon de surface réduite 

 

• La nature des éléments grossiers et du substrat géologique, la charge en cailloux 

  

• Le développement du profil : explication des codes utilisés : 

- SOLS LESSIVES EVENTUELLEMENT DEGRADES : 
C : sol brun faiblement lessivé Bt en profondeur, avec % argile x (1.3 à 1.8) 
L : sol lessivé avec Bt en profondeur, avec % argile x (+ de 1.8) 
D : sol lessivé faiblement dégradé, début blanchiment sous le labour 
E : sol dégradé, blanchi limoneux sous le labour. 

 

III  La 2ème phase bureau : mise en forme des résultats 
 
Une synthèse des notes prise à chaque échantillon est présente dans le tableau ci-après. 
L’interprétation de chaque sondage est faite en se basant sur la notation expliquée ci-dessus et chaque sondage 
se voit intégrer dans une des 3 classes d’aptitudes définies comme suit : 
 
Classe d’aptitude 2 : sols profonds (4, 5 et 6) et à hydromorphie faible voire nulle (0, 1 et 2). Epandage possible 
toute l’année (hors périodes d’interdiction réglementaires). 
 
Classe d’aptitude 1 : sols limités soit par une faible profondeur (3 et 4) soit par une hydromorphie marquée (3 
et 4). 
Epandage possible en période de déficit hydrique ou à dose faible pour les effluents de type II. 
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Classe d’aptitude 0 : sols hydromorphes à nappes permanentes associées parfois à une faible épaisseur. Les 
épandages y sont interdits toute l’année à cause d’une minéralisation faible et d’un fort risque de ruissellement 
qui entraînerait une pollution des eaux de surface et des nappes superficielles. 

 

Le tableau page suivante présente les résultats des sondages. L’analyse des sondages permet de déterminé 
l’aptitude finale des parcelles sondées. 

 

L’ensemble des résultats d’aptitude des sols appliqués à chaque parcelle recevant les effluents est présenté 

dans le second tableau. 

 
Localisation des sondages 

 
 
Sondage 1 : ilot 25 

Sondage 2 : ilot 21 
 

 
 
 
Sondage 3 : ilot 1 

Sondage 4 : ilot 36 
 

 
 
 

Sondage  : ilot 37 
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Ilot Nom parcelle culture recolte 2019 Surface
Code 

sondage
Type sols couleur

Profondeur de 

sondage (arret sur 

substrat ou caillou ou 

satisfaisant si 

>100cm)

% Cailloux 

surface

Développement 

de profil
Profondeur Hydromorphie Pente

Aptitude 

finale 
CommentaireCoordonnées GPS   
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N° Ilot
N° 

Parcelle

Surface 

graphique (ha)

Pente 

moyenne 

en %

Hydromorphie
Profondeur 

du sol (cm)

Cailloux 

en %

Nature 

du sol

Drainage

 (oui/non)
Aptitude Commentaires

1 1 0,41 2 faible 70 5 limon non 1 Hydromorphie détectée à 25 cm de profondeur sur un point 

de sondage

12 1 5,87 2 nulle 60 25 limon non 2

12 2 0,72 2 nulle 60 25 limon non 2 Forte diminution de la surface d'épandage 

due aux distances réglementaires

14 4 2,18 5 moyenne 60 5 limon non 1 Présence de fortes pentes (Supérieures à 10%) qui se 

supperposent aux aux zones de restriction réglementaires

16 1 3,79 2 nulle 60 25 limon non 2

21 1 0,23 5 faible 60 10 limon non 2 Présence de fortes pentes (Supérieures à 10%), traces 

légères d'hydromorphie

22 1 0,56 3 nulle 60 10 limon non 2

24 1 2,4 7 moyenne 60 10 limon non 1 Traces d'hydromorphie

25 1 0,94 2 nulle 50 10 limon non 1 Sol peu profond

29 3 0,88 7 nulle 60 10 limon non 1 Présence de fortes pentes (Supérieures à 10%) 

29 4 1,49 7 moyenne 60 10 limon non 1 Présence de fortes pentes (Supérieures à 10%) 

34 1 2,57 2 moyenne 90 1 limon non 1 Traces d'hydromorphie

36 1 3,32 2 faible 80 1 limon non 2 Traces d'hydromorphie en profondeur

37 1 1,86 2 faible 90 1 limon non 2 Traces d'hydromorphie en profondeur

38 1 0,68 2 moyenne 90 1 limon non 1 Traces d'hydromorphie

39 1 7,97 2 nulle 60 25 limon non 2

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. Interprétation 
 

Les résultats de l'étude montrent que l’ensemble des parcelles ont une profondeur suffisante (en 

moyenne 60 cm, et 90 cm pour les parcelles située en Vienne).  L’hydromorphie varie de moyenne à 

nulle. Les sols sont donc dans l’ensemble aptes à recevoir des effluents. Un caractère hydromorphe 

moyen n’interdit pas l’épandage. Il est néanmoins conseillé que les apports soient réalisés sur sol bien 

ressuyé. 

Néanmoins, on remarque que de fortes pentes sont localisées sur plusieurs parcelles. Une pente 

supérieure à 5% classe la parcelle en aptitude 1. L'épandage est possible mais ne devra pas être réalisé 

si les sols sont gorgés d'eau. L'aptitude 1 est une aptitude moyenne. Les risques de ruissellement ou 

de lessivage sont plus importants sur ces parcelles. Néanmoins, l'épandage est accepté. Les risques de 

ruissellement ou de lessivage seront d’autant plus limités si les épandages sont correctement réalisés :  

risques de pluie peu importants, apports limités, épandages proches du semis, etc. Il est primordial 

d'adapter les doses de fertilisants sur ces parcelles afin de limiter les risques d'érosion et donc de 

pollution. L'épandage devra être réalisé sur les périodes de déficits hydriques. Le respect du plan de 

fumure, du calendrier d'épandage et un suivi météorologique permettront de réduire les risques de 

ruissellement et de perte par lessivage lors de l'épandage de ces parcelles.  

Il faudra sur ces types de sols (aptitude 1) privilégier des épandages d’effluents de type 1 (fumier) à 

minéralisation lente et présentant donc un risque de lessivage moindre. 

 

Certaines parcelles présentent même des pentes de plus de 10% localisées le long du cours d’eau des 

« Hommes ». Il ne devra pas y avoir d’épandage sur ces fortes pentes, le risque érosif est plus élevé 

sur ces terrains. Ces fortes pentes se superposent globalement avec la restriction d’épandage due à la 

distance réglementaire par rapport au cours d’eau.  Les zones de très fortes pentes sont classées en 

aptitude 0. Elles ne pourront pas recevoir d’effluents. Ces surfaces ne sont jamais épandues. Sur 

l’exploitation, les bas de pente sont protégés par des haies sur les berges des cours d’eau, limitant le 

ruissellement des éléments jusqu’aux cours d’eau et l’érosion des berges. 

Les terres sont sur des sols relativement homogènes sur la majorité du périmètre d’étude. Hors 

zones de forte pente, elles présentent des textures et des profils permettant de supporter 

l’épandage des effluents produits par l’élevage de l’EARL MARTIVIER. 
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3. ANNEXE 3 : PLANS DE L’EXPLOITATION 

 
1) Carte des dangers 
2) Plan de gestion des eaux pluviales et du réseau bocager 
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4. ANNEXE 4 : RECEPISSE DE DEPOT DE LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

• Récépissé 
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• PC 2 
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5. ANNEXE 5 : CAPACITE TECHNIQUE 

 
1) Diplôme de Monsieur Olivier BABIN, gérant de l’EARL MARTIVIER 
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6. ANNEXE 6 : CAPACITE FINANCIERE 

 
1) Etude économique 
2) Accord de financement 
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7. ANNEXE 7 : MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION DES INCIDENCES 

 
 

i. Gestion des risques sanitaires 
 

Mesures d'hygiène Pratiques 

Procédure sanitaire 
d'introduction d'animaux dans 
l'élevage 

Avant projet, sans passer devant des habitations tiers, les camions de livraison des porcs déchargent les porcelets 
à l’intérieur des bâtiments préparés. Après projet, les porcelets seront produits sur le site d’exploitation. Les 
cochettes sont accueillies dans un premier temps dans un parc de quarantaine. 
L’état sanitaire du lot est répertorié dans la fiche d’élevage ce qui permet de garantir la traçabilité et la qualité 
sanitaire des produits. Le registre d’élevage présente la provenance des lots et le contexte zootechnique du lot. 

Gestion des accès et de la 
circulation  

Seuls pénètrent dans le site d’élevage les véhicules indispensables. Des zones de circulation sont prévues à 
l’intérieur du site d’élevage. 
 

Suivi du lot L’exploitant s’assure de la bonne accessibilité à l’eau et à l’aliment  ce qui permet d’avoir un lot homogène. Le taux 
de mortalité est surveillé et sert d’indicateur sur les bonnes ou mauvaises conditions de démarrage. Les animaux 
doivent être calmes et consommer de l'aliment.  
Tous les indicateurs sont importants. C'est pourquoi l’exploitant réalise chaque jour un relevé de température et 
de consommation d'eau. 
Une attention particulière est également portée à la qualité de la litière. 

Entretien des accès et abords 
de l'élevage 

Les abords des bâtiments sont dégagés et propres : absence de zones boueuses, fauchées ou désherbage régulier, 
absence de matériel vétuste inutilisé, pas de trace d’aliment sous les silos d’aliment.  

Entretien des bâtiments et 
matériaux 

Après le départ des porcs, l'objectif est d'avoir des bâtiments propres pour recréer les meilleures conditions 
sanitaires, afin que le lot suivant ait de bonnes performances.  
Un nettoyage/désinfection des abords et du matériel est réalisé entre chaque bande avec des désinfectants 
homologués et utilisés à la concentration homologuée. Il est réalisé le plus tôt possible et au plus tard dans les 7 
jours après l’enlèvement de la bande. 
Après démontage du matériel, les canalisations d'eau sont nettoyées avec une base pour dégraisser et enlever le 
biofilm.  
La durée du vide sanitaire après les opérations de nettoyage et de désinfection permet un assèchement complet 
(15 jours au minimum). Ces opérations sont indispensables pour éliminer les risques de contamination du lot 
suivant.  
 

Stockage des aliments Les aliments sont stockés dans des silos aériens, fermés.  

Gestion de l'accès des visiteurs Aucun visiteur n’est envisagé sur le site, seuls des professionnels interviennent. 

Gestion des intervenants 
extérieurs amenés à entrer en 
contact 
avec les animaux 

Avant d’entrer en contact avec les animaux, les intervenants doivent se laver les mains à l’eau et au savon ou porter 
des gants jetables. 
Le petit matériel (pinces coupantes, scalpels, seringues, chiffres…) est nettoyé et désinfecté après usage. 
 

Gestion des animaux malades 
ou suspects  

Lorsque l’éleveur détecte un cas isolé de maladie, l’animal est prélevé du lot pour être éliminé ce qui évite la 
contamination potentielle des animaux sains et/ou la dégradation de leur bien-être. 
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Mesures d'hygiène Pratiques 

Procédure en cas de suspicion 
de maladie grave 

La surveillance repose, en fonction de la maladie en cause, sur l'obligation d'effectuer à intervalles réguliers des 
tests, soit à partir de prélèvements effectués en élevage, soit en abattoir : ce sont les prophylaxies obligatoires. 
Afin de dépister la salmonelle, des prélèvements sont réalisés au bout de 20 jours.  
 
En cas de suspicion, Le laboratoire vétérinaire prend toute mesure conservatoire pour éviter une possible 
dissémination, et fait immédiatement réaliser des analyses pour confirmation, auprès de l'un des laboratoires 
nationaux de référence. 
 
Si ces tests sont positifs, le cheptel est qualifié d'"infecté", et des mesures d'abattage partiel ou total peuvent être 
prises, en fonction de la maladie et du degré de contamination du cheptel. 
 
Les schémas d'éradication des maladies sont de trois types, en fonction du taux de contamination initial présumé 
ou constaté après enquête épidémiologique, et analyse du rapport coût/bénéfice. Ils reposent sur des actions : 
- médicale : vaccination, traitement  
- médico-sanitaire : vaccination associée à des mesures d'abattage  
- purement sanitaire : abattage des animaux infectés ou contaminés au niveau de l'animal (brucellose), du cheptel 
(brucellose contagieuse) ou d'une zone (fièvre aphteuse, peste porcine). 
 
Le choix du plan d'éradication est lié au statut réglementaire de la maladie, à son impact économique, et à sa 
contagiosité. Le type d'action évolue dans le temps et on assiste de plus en plus à l'abandon des vaccinations en 
privilégiant l'élimination systématique des animaux infectés (abandon de la vaccination contre la brucellose). 

Gestion des cadavres  Le ramassage des cadavres est réalisé sous 24 h, dans l’idéal (selon disponibilités de la société).  
Le lieu de stockage des cadavres est nettoyé et désinfecté après chaque enlèvement. 

Lutte contre les rongeurs, les 
oiseaux et les insectes 

L’exploitant réalise lui-même la lutte contre les nuisibles. Il dispose d’un plan pour repérer ses appâts et réalise 
régulièrement des contrôles.  
L’exploitant prend par ailleurs le maximum de précautions concernant l’entretien des bâtiments afin d’empêcher 
au maximum les rongeurs et les oiseaux d’avoir accès aux bâtiments d’élevage. 

Procédures d'enregistrement 
des évènements 
zootechniques 
sanitaires et des visiteurs 

A chaque fin de lot, la fiche d’élevage contenant les informations relatives au lot et aux interventions, est transmise 
aux abattoirs et au groupement porcs. 

 
 

ii. Mesures pour éviter les incidences liées au bruit 
 

• Les bâtiments sont éloignés des habitations tiers, la plus proche se trouve à 100m du site. (sur le 
site n'est présente que l'habitation de l'exploitant). 

• L’alimentation a lieu le matin et en soirée aux heures ouvrables  

• L’enlèvement des animaux est réalisé par des professionnels sachant manier les porcs afin de 
limiter le stress des animaux. Les horaires sont variables et sont fonction de la demande de l’abattoir  

• Les épandages ont lieu à certaines périodes de l’année et ne durent que quelques jours. Pour 
l’épandage, l’exploitant passe essentiellement par des voies communales et des chemins ruraux. 
Lorsqu’il passe par les bourgs si nécessaires, il évite les heures de pointe, comme, par exemple, la 
rentrée ou sortie de l’école 

• L’utilisation des engins agricoles ou autres instruments bruyants a lieu en journée pendant les 
heures ouvrables 
 
Les éleveurs apportent une attention particulière au bien-être des animaux, afin notamment d’éviter 
l’énervement des animaux et par conséquent leur cris. La distribution de l’aliment, l’ambiance des 
salles d’élevages, les interventions sur les animaux sont suivies et réalisées par des personnes 
qualifiées et sachant manier les porcs. 
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iii. Mesures pour éviter les incidences liées aux odeurs 
 
Le bâtiment d’élevage est en partie ouvert, il dispose donc d’une aération statique suffisante. Les 
installations font l’objet d’un nettoyage régulier. 
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Concerné 
Mais forage 
existant 
 
Non concerné 
 Volume total 
prélevé inférieur 
à 10 000m3/an 
 
 
 
 
Non concerné 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 
 
 
 
Concerné 
Capacité 
inférieure à 
8m3/h 
 

8. ANNEXE 8 : DECLARATION DE FORAGE 

 
L’eau pour l’abreuvement des animaux et le lavage du bâtiment d’élevage est prélevée sur le réseau 

d’eau public. 

A l’avenir, EARL MARTIVIER souhaite utiliser son forage existant pour son activité agricole 

(abreuvement des animaux et lavage du bâtiment). L’EARL MARTIVIER utilisera le réseau d’eau public 

pour son projet dans l’attente de l’acceptation de sa déclaration de prélèvement d’eau du forage. 

Caractéristiques du forage et de la demande de prélèvement :  

- Débit horaire escompté : 6m3/h 

- Estimation des prélèvements moyens : 2350 m3/an 

- Profondeur : 30m  

 

IOTA et nomenclature eau 

Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 

214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement : 
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II. LOCALISATION DE L’OUVRAGE : 

- Commune de situation de l’ouvrage : …THENEZAY 

- lieu dit : ……………Marsais 

- Désignation cadastrale : Section : .........AT.............. Parcelle  N° 136....................................................................................  

Deux plans de localisation de l’ouvrage à l’échelle du 1/25000 et du cadastre seront annexés selon l’exemple joint. 

 

� Existe-t-il des sources ou des ouvrages de prélèvement en nappe souterraine dans un rayon de 500 mètres ? 

 OUI / NON (barrer la mention inutile)    Si OUI, l’indiquer sur le plan au 1/25.000 localisant votre ouvrage. 

 

� Nombre total de forages exploités par le maitre d’ouvrage : [______________2_________] 

 

 

DECLARATION D’EXISTENCE 
 

date de réalisation  : 

 

25/01/2008 

CREATION D’OUVRAGE  

 

date prévisionnelle de commencement 

des travaux : 

 

______/______/________ 

REMPLACEMENT D’OUVRAGE 

 OUI   NON  

 

Si OUI : Date de création de l’ancien ouvrage  : 

  ______/______/________ 

 

Abandonné le :  ______/______/________ 

 

Identifiant Code BSS (2) : [_______________/__] 

(ex : 08035X0398/F) 

 

Date prévisionnelle de fin des travaux de l’ouvrage 

de remplacement :  ______/______/________ 

 

 

 

�Distance à des installations susceptibles d'altérer la qualité des eaux 
 

(Aucun forage ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible d'altérer la qualité des eaux souterraines.) 

 

Veuillez préciser la distance du lieu d'implantation prévu par rapport à 
(minimum 

réglementaire) 

Distance prévue 
(indiquez "néant" si 

aucune installation) 

- une décharge ou installation de stockage de déchets ? (200 m) néant 

- des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif ? (35 m) néant 

- des canalisations d'eaux usées ou transportant des matières susceptibles 

d'altérer la qualité des eaux souterraines ? 
(35 m) 58 m 

- de stockages hydrocarbures, de produits chimiques ou phytosanitaires ? (35 m) néant 

- des bâtiments d'élevage et de leurs annexes ? (35 m) 44m 

Dans le cas d'un forage destiné à effectuer des prélèvements d'eau potable ou pour l'arrosage 

des cultures maraîchères 

- des parcelles potentiellement concernées par l'épandage des déjections 

animales et effluents d'élevage issus des installations classées ?* 
(50 m) 65 m 

- des parcelles concernées par les épandages de boues issues des stations de 

traitement des eaux usées urbaines ou industrielles (si pente < 7%) ?* 
(35 m) néant 

- des parcelles concernées par les épandages de boues issues des stations de 
traitement des eaux usées urbaines ou industrielles (si pente > 7%) ?* 

(100 m) néant 

 
Sera-t-il (ou est-il) situé : (s’adresser en mairie) 

� En zone inondable : �  
� Dans un périmètre de protection :� 

� Sur un ancien site industriel :� 
� Au-dessus d’un stockage souterrain de gaz :� 

� Dans un creux topographique : � 
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III. USAGES DE L’OUVRAGE 

 

 

Prélèvement domestique (ou inférieur à 1000 m3/an)  Domestique 

Prélèvement non domestique (ou supérieur à 1000 m3/an)  

Sondage ou forage de reconnaissance pour recherche d’eau d’un volume > 1000 m3/an 

Forage effectué pour rabattement de nappe pour chantier de génie-civil 

Forage effectué au titre de la surveillance quantitative ou qualitative des eaux souterraines 

Forage de DFCI  

 

 

 

 

 

Loi eau 1.1.0. 

Forage de reconnaissance géotechnique 

Forage pour géothermie 

Forage pour exploitation miniére, stockage gaz  

 

 

 

Code minier 

Forage de surveillance et de dépollution des sites et sols pollués   ICPE 

Forage pour réinjection d’eau dans un aquifére   1.3.1. 

Forage destiné aux prélévements d’eau d’une ICPE, à la surveillance des effets d’une ICPE   ICPE 

Forage d’eau thermo-minérale  Code Minier et 

CSP 

Autres à préciser : [_______________________________________________________]   

 

 

IV . UTILISATION DE L’EAU 

 

IV.1 Usage domestique (unifamilial) 

 

A)  Sans usage alimentaire (arrosage, piscine, lavage sols) :  - Préciser l’usage :………………………………………… 

B)  Avec usage alimentaire (Boissons, lavage des légumes, vaiselles, linge, lavage du corps,…) :  

Préciser l’usage : ………………………………………………………………………………………….. 

 

IV.2 Usage privé 

 

A) Sans usage alimentaire :  

 

A1)  Usage agricole :  

 

Nature de l’usage agricole 

 

Abreuvement des animaux :       

 

Type d’animaux : .......Porcs.....………. 

....................................................………. 

Nombre : .........836........………. 

 

Besoins en eau : .....2350....m3/an 

 

 

Irrigation estivale :  

� Nature des cultures irriguées : ...........................................................  

� Surface irriguée                     : ................. ha  

� L’eau, est-elle stockée dans un bassin ou une réserve avant irrigation ?  

 OUI      NON  

 

�Si OUI, surface de la réserve : ........................................ m2 

 

Lutte antigel :  - � Surface concernée : ................. ha 

 

A2) Usage industriel ou commercial :  Nature de l’activité : ……………………………………………………. 
 

Process non alimentaire :  [_______________] m3/an 

Refroidissement  :  [_______________] m3/an 

Arrosage espaces verts :   [_______________] m3/an 

Incendie :   [_______________] m3/an 

Autre :    [_______________] m3/an 

…………..………………………………………………………………….. 

 

A3) Usage Agrément, Loisirs :  Nature de l’activité : ………………………………………………………………. 
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B) Avec usage alimentaire  

 

B1)  Usage industriel, agroalimentaire :  Nature de l’activité : ………………………………………………….. 
 

Process alimentaire :   [_______________] m3/an 

Usages sanitaires :   [_______________] m3/an 

Refroidissement :   [_______________] m3/an 

Embouteillage :    [_______________] m3/an 

Autre    :    [_______________] m3/an 

 

 

B2)  Alimentation en eau potable des Collectivités privées  

 

Types de locaux alimentés (restaurant, hôtel, débit de boisson, centre d’accueil, camping, gîtes, lotissements privés ...)  

A préciser : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre de personnes concernées : …………….. 

 

 

 

IV.3 Usage par une collectivité publique 

 

A) Sans usage alimentaire :  

 

Arrosage :  (Pelouses, serres, terrain de sport) à préciser :   Surface :   m2 

Lutte DFCI :  

Entretien/nettoyage des voies et matériels publics :  

Autre :  ………………………………………………………………… 

 

B) Avec usage alimentaire :  

 

Prélèvement destiné à la consommation humaine par une collectivité  :    
Piscine :  

 

Autres (à préciser) : …………………………………………………….. 

 

 

V . VOLUMES PRELEVES 

 

� Dans tous les cas, indiquez les volumes prélevés d’eaux souterraines : 
 

 

Débit d’exploitation (capacité nominale de la pompe) : ……6………m3/h 

 

Volume annuel consommé : ………2350………m3/an 

 

 

USAGES Période M3/h M3/j M3/an 

Abreuvement Toute l’année  6 2300 

Lavage Bâtiment 
De manière ponctuelle  

(3 fois dans l’année) 
0.5  50 
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2ème Partie du document 
Déclaratif 

à remplir par le Foreur 

 

 

Le forage a été réalisé en 2008. Etant donné la date de réalisation, il est difficile de faire remplir cette 

partie par le foreur. Néanmoins, une déclaration de sondage, ouvrage souterrain ou travail de fouille 

a été réalisée en 2008. Elle présente les renseignements sur l’ouvrage réalisé. Elle est disponible ci-

après. 

Cette déclaration de sondage réalisée le 28/01/2008 est au nom de la SCL de Marsais. L’EARL MARIVIER 

a succédé à la SCL de Marsais gérée par Olivier Babin. 

 

 L’entreprise de forage « BOUTIN FORAGE » qui a réalisé les travaux a déposé cette déclaration, qui 

concerne le code minier, à la DRIRE Poitou-Charentes le 14 mai 2008.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fiche décl forage DDCSPP79-01/01/2016 8

 

Cette fiche constituée de 2 parties et des documents joints, seront transmis au Service des Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement qui vous tiendra informé si des informations complémentaires éventuelles sont à 

fournir, en particulier s’il s’agit de constituer un dossier d’autorisation ou un complément d’information à la présente 

déclaration comportant un document d’incidences. Ce dossier sera examiné en relation avec le service de la Police des 

eaux. La DRIRE sera informée pour le Code minier. 

 

La deuxiéme partie sera adressée au minimum un mois avant la date de début des travaux s’il s’agit d’un nouvel 

ouvrage. 

 

Si votre projet de création d’ouvrage aux fins de prélèvement, relève de la procédure de : 

 
- La déclaration au titre des articles L214.1 et suivants du code de l’environnement : Vous devrez fournir un 

dossier conformément aux dispositions de l’article 29 du décret 93/742. Ce dossier permettra, à l’Administration de 

vous délivrer un récépissé de déclaration, celui-ci est un préalable à la réalisation de l’ouvrage –suivant les cas, cet 

imprimé pourra constituer tout ou partie de votre dossier de déclaration. 

 

- L’autorisation, dans des cas particuliers au titre des articles L214.1 et suivants du code de l’environnement : 

Vous devrez fournir un dossier conformément aux dispositions de l’article 2 du décret 93/742.  

Dès que le dossier sera jugé régulier et complet, il sera soumis à enquête publique avec désignation d’un 

commissaire enquêteur. Suite à l’instruction du projet et aux conclusions de l’enquête publique, le service instructeur 

soumettra au conseil départemental d’hygiène votre projet. Après délibération de ce conseil, l’arrêté d’autorisation ou le 

refus d’autorisation sera soumis à la signature du préfet qui statuera sur la demande.  

 

Dans le cas d’ouvrage existant, le service vous informera également de la procédure de régularisation de votre 

ouvrage et des documents complémentaires éventuels à fournir ainsi que de la procédure applicable au prélèvement. 

 

Les frais induits par la procédure sont à la charge du pétitionnaire : honoraires du commissaire enquêteur, insertion 

de l’arrêté d’ouverture d’enquête et décision dans deux journaux d’annonces légales. 

 

Cette déclaration ne vaut pas autorisation de prélèvement qui fera l’objet d’une procédure particulière . Celle-ci 
vous sera communiquée par le service des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 
 

 

 

 

 

Fait à..Thenezay....., le ...17/01/2020........ 

 

(signature) 

 
 
 
 
 
 
 

 

LISTE DES PIECES A JOINDRE A CET IMPRIME  
 
 * Plan de situation au 1/25000ème avec indication précise de l’emplacement de l’installation (cf Annexe 

explicative) et des ouvrages voisins. 

 

 * Extrait de plan cadastral des parcelles concernées portant implantation de l’installation 

 

 

 

Cette fiche est à adresser à : 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 

30 rue de la l’Hôtel de Ville – CS 58434 – 79024 NIORT Cedex 

Téléphone : 05.49.17.27.00  



Dossier d’enregistrement ICPE – EARL MARTIVIER Page 90  
Janvier 2020 
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Plan de situation – Echelle 1/25000 

Marsais 79390 THENEZAY 

Données IGN 

Emplacement du forage 

+ F1 
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9. ANNEXE 9 : DEMANDE DES AMENAGEMENTS AUX PRESCRIPTIONS GENERALES DE 

L’ARRETE MINISTERIEL DU 27 DECEMBRE 2013 
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Thénezay, le 17 Janvier 2020 

EARL MARTIVIER 
Monsieur BABIN Olivier 
Marsais 
79390 THENEZAY   
        Préfecture des Deux-Sèvres 
        4 rue du Guesclin 
        BP 70000 

79099 NIORT CEDEX 9 
 
 
 
OBJET : Demande de dérogation de distance 
Demande des aménagements aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement (Demande relative à l’article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2013). 
 
 
 Madame le Préfet, 
 
Je viens vous solliciter afin d’obtenir l’autorisation d’effectuer un changement de production dans mon 
bâtiment d’élevage situé sur le site de Marsais sur la commune de Thénezay.  
 
Ce bâtiment logeait auparavant des vaches laitières. Pour des raisons économiques, je souhaite 
produire des porcs dans ce bâtiment existant. Ce bâtiment est situé à plus de 100m des habitations 
tiers, mais à moins de 100 m de la zone UA du PLU de Thénezay, zone destinée à l’habitation.  
 
Par ce courrier, je vous demande un aménagement aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel 
du 27 décembre 2013 pour le changement d’affectation d’un bâtiment vaches laitières en bâtiment 
porcs engraissement à moins de 100 m de la zone UA du PLU de la commune de Thénezay, ceci afin de 
régulariser ma situation actuelle et afin de réaliser mon projet d’augmentation des effectifs porcins 
sur le site de Marsais. 
 
Cette demande dérogation de distance est donc intégrée dans ma demande d’enregistrement ICPE 
pour mon exploitation l’EARL MARTIVIER pour l’augmentation des effectifs de l’élevage de porcs sur 
le site de Marsais à Thénezay. Je souhaite mettre en place un atelier de de porcs naisseur-engraisseur 
bio avec truies plein air pour 956 animaux-équivalents, classant le site de Marsais sous la rubrique 
2102-1 de la nomenclature des ICPE.  
 
Vous trouverez en annexes à ce courrier un historique de mon exploitation et de ma situation 
administrative afin de comprendre le contexte de ma démarche. Dans ces annexes j’expose aussi mes 
motivations pour ce changement de production et le choix de la localisation du bâtiment porcs. J’y 
présente également les impacts de mon projet et les mesures compensatoires. Je vous informe que je 
m’engage à planter un linéaire de haie sur le site d’élevage afin d’intégrer au mieux le bâtiment dans 
l’environnement et de réduire les nuisances auditives. Le Maire de la commune de Thénezay est 
informé de mon projet, ainsi que le tiers disposant d’une parcelle en zone UA à moins de 100m du 
bâtiment d’élevage. Tous deux me soutiennent dans mon projet. Ils me font part de leur accord dans 
les attestations ci-jointes en annexes. Enfin, vous trouverez un plan de masse du site d’élevage 
comportant la délimitation de la zone UA du PLU et le cercle des 100m autours du bâtiment d’élevage. 
Sur ce plan figure également la localisation du projet de plantation de haie. Un plan cadastral est aussi 
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joint à ce courrier afin de mettre en évidence les propriétaires des parcelles cadastrales de la zone UA 
situées à moins de 100m du bâtiment d’élevage. 
 
 

Annexes au courrier de demande des aménagements aux prescriptions générales : 

1- Historique et situation administrative 

2- Motivations 

3- Impacts du projet et mesures compensatoires 

4- Attestations du Maire et du tiers 

5- Plan des abords et plan cadastral 

 
 

 
Ce projet permet d’assurer la pérennité de l’élevage sur le site de Marsais, site à dominante agricole. 
La mise en place de nouveaux bâtiments à plus de 100m de la zone UA ne serait pas possible sur le 
plan économique. L’utilisation du bâtiment existant est aussi intéressante sur le plan environnemental 
car elle permet de ne pas artificialiser le sol par la construction d’un nouveau bâtiment. Je mets tout 
en œuvre pour limiter les impacts de mon projet, en assurant une bonne conduite de l’élevage et en 
évitant le passage de véhicules devant les habitations tiers. La mise en place d’une haie supplémentaire 
permet également de créer une barrière naturelle contre les nuisances. 
Enfin, sur le plan personnel, ce projet me donne l’opportunité de continuer mon activité d’éleveur.  
 
J’ai joint à ma demande d’enregistrement ICPE le Cerfa N°15679*01. Ce Cerfa stipule la demande 
d’aménagements aux prescriptions générales au paragraphe 5.2.  

 
 

En espérant recevoir un avis favorable de votre part, je reste à votre disposition pour échanger sur ce 
sujet et je vous prie de recevoir mes sincères salutations. 
 
 
 

Monsieur Olivier BABIN 
Gérant de l’EARL MARTIVIER 
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Annexes à la demande de dérogation d’aménagements aux prescriptions générales 

 
 

1 – HISTORIQUE ET SIUATION ADMINISTRATIVE 

 

 

L’EARL MARTIVIER créé en 2007 et gérée par Olivier BABIN exploitait historiquement une production de 

vaches laitières sur le site de Marsais sur la commune de Thénezay. Le bâtiment d’élevage présent sur le site 

comportait les places du troupeau laitier ainsi que la salle de traite. Des fosses de 400m3 et 1500m3 servaient à la 

récupération du lisier et des eaux de lavage du bâtiment et de la salle de traite. 

 

En parallèle, Olivier BABIN crée avec quatre associés une autre société : la « SCL de Marsais » permettant de 

regrouper la production laitière d’autres exploitations.  

 

Le départ des associés de la SCL de Marsais en 2015, ainsi qu’une conjoncture défavorable de la production laitière 

poussent Olivier BABIN à arrêter la production de vaches laitières en 2017. Il décide de se tourner vers une autre 

production animale plus rentable sur le plan économique. 

 

Après réflexion et échange avec des professionnels spécialisés (techniciens d’élevage, centres de gestion), Olivier 

BABIN décide de s’orienter vers la production porcine, lui permettant de valoriser sa stabulation existante.  

 

Le 18 janvier 2018 une déclaration ICPE a été déposée en Préfecture sous la rubrique 2102 pour la production de 

150 porcelets post-sevrage et 420 porcs à l’engraissement bio, soit 450 animaux-équivalents sur le site Marsais à 

Thenezay. La stabulation bovins est aménagée en bâtiment porcs.  

 

Satisfait de son changement de production animale, l’exploitant décide d’augmenter ses effectifs porcins et de 

mettre en place un atelier naisseur-engraisseur bio sur le site de Marsais. Une demande d’enregistrement est alors 

déposée en Préfecture le 24/10/2019 (dossier refondu suite à la demande de compléments) pour 956 animaux-

équivalents correspondant à la rubrique 2102 1 de la nomenclature des ICPE.  

 

L’ancienne stabulation bovins transformée en bâtiment porcs se situe à plus de 100m des tiers. Néanmoins, ce 

bâtiment est situé à moins de 100m de la zone UA du PLU en vigueur de la commune de Thénezay. La vocation 

principale de cette zone est l’habitat. Selon l’article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

 

« Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de 100 mètres des habitations 

ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements occupés par des personnels de 

l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les 

anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la 

ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. ». 

 

Par conséquent, le bâtiment d’élevage existant ne respecte pas les distances réglementaires d’implantation. 

� Le changement de production dans ce bâtiment aurait nécessité une demande de dérogation de 

distance.  

 

L’article R-512.52 du code de l’Environnement indique que « si le déclarant veut obtenir la modification de 

certaines des prescriptions applicables à l’installation, il adresse une demande au Préfet, qui statue par arrêté sur 

le rapport de l’installations classées après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques 

sanitaires et technologiques ». 

 

Usant de cette possibilité, Monsieur BABIN sollicite donc un aménagement aux prescriptions générales afin 

de régulariser sa situation actuelle et afin de réaliser son projet d’augmentation des effectifs porcins sur le site de 

Marsais.  

 

L’ensemble de la présentation du site et de l’exploitation ainsi que la présentation du projet sont détaillés dans le 

dossier de demande d’enregistrement ICPE. 

Afin de visualiser la distance du bâtiment par rapport à la zone UA du PLU, un plan des abords est fourni ci-

après.  
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2- MOTIVATIONS 

 

Le choix de mettre des porcs dans le bâtiment bovins résulte de différentes motivations. Ces motivations sont 

principalement économiques, mais elles sont aussi techniques. 

 

- Choix de l’arrêt de la production laitière et de la mise en place d’une production porcine :  

Comme expliqué dans l’historique de l’exploitation, Monsieur BABIN a décidé de se tourner vers la production 

porcine afin de faire face à la conjoncture laitière défavorable. C’est un choix réfléchi qui a été décidé avec 

l’accompagnement de professionnels (techniciens animaux et centres de gestion). C’est aussi un choix personnel. 

En effet, Monsieur BABIN est éleveur et souhaite conserver une activité d’élevage. La production porcine est une 

activité qui l’intéresse et le motive. Il dispose de capacités techniques suffisantes et d’un accompagnement de 

professionnels spécialisés par le groupement porcs PORCINEO pour mettre en place un atelier porcs.  

 

- Choix de l’emplacement :  

Le site de Marsais est un site à dominante agricole. C’est un site d’élevage depuis de nombreuses années où une 

stabulation bovins y a été construite. Le bâtiment a toujours été en activité. Il est intégré dans son environnement.  

Des tiers sont présents sur le site depuis plusieurs années. Leurs habitations se situent à plus de 100m du bâtiment. 

Un seul des tiers du site dispose d’une parcelle en zone UA du PLU e la commune à moins de 100 m du bâtiment 

d’élevage. 

Le bâtiment est déjà construit et sa surface de production est suffisante pour les changements souhaités. 

L’utilisation du bâtiment existant permet de faire des économies non négligeables sur les frais de bâti. Le bâtiment 

étant déjà en activité, il est déjà relié aux réseaux eau et électricité. De plus, le site dispose des capacités de stockage 

suffisantes pour ces changements de productions et d’une fosse non utilisée pour les effluents et donc permettant 

d’avoir une réserve incendie de plus de 120m3. 

 

Le site de Marsais est aussi choisi pour la proximité de l’habitation de l’exploitant et des autres bâtiments de 

l’exploitant servant à l’activité agricole (stockage, atelier). Le choix du site Marsais est donc aussi motivé par un 

aspect pratique. 

 

L’utilisation d’un bâtiment déjà existant permet également de ne pas augmenter l’artificialisation des sols par la 

mise en place d’une construction neuve. 

 

Ainsi, l’utilisation de la stabulation existante est la solution la plus appropriée pour le projet de Monsieur BABIN. 

 

 

3- IMPACT DU PROJET ET MESURES COMPENSATOIRES 

 

- Impact visuel : 

Il n’y aura pas de modification extérieure du bâtiment. Le changement de production dans le bâtiment n’engendre 

pas d’impact visuel. Il y aura cependant des animaux à l’extérieur qui seront visibles par les tiers.  

Afin d’intégré le bâtiment au mieux dans son environnement et éviter l’impact visuel du bâtiment sur les tiers, une 

haie sera plantée au Sud du bâtiment. Cette haie végétale d’environ 100 ml permettra d’intégrer d’avantage le 

bâtiment existant dans son environnement. Les essences d’arbres pour la haie ne sont pas encore définies, 

néanmoins il s’agira d’espèces locales. Monsieur BABIN s’engage à planter cette haie courant 2020. 

 

- Impact olfactif : 

Le bâtiment d’élevage est en partie ouvert. Il dispose d’une aération statique suffisante. Les installations font 

l’objet d’un nettoyage régulier afin de limiter les odeurs liées à l’élevage. Les vents dominants vont de l’Ouest à 

l’Est or le bâtiment bovins converti en bâtiment porcs est situés au Nord des tiers présents sur le site.  

Le changement de production modifie la nature des effluents. La fosse de 1500m3 non couverte ne servira plus au 

stockage de lisier mais sera reconverti en réserve incendie. Le changement de production diminue donc l’impact 

olfactif des effluents sur le site.  

 

- Impact sonore : 

Les nuisances sonores proviennent essentiellement des passages de véhicules sur le site : passages des camions de 

transports d’animaux, des techniciens spécialisés pour le suivi des animaux, etc. 

Afin de limiter le dérangement des tiers, l’ensemble du trafic s’effectuera par l’accès Nord du site d’élevage. Il 

n’y aura donc pas de passage de camions devant les habitations tiers. 
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Les animaux sont aussi source de bruits. Afin de limiter le dérangement des tiers, l’alimentation des animaux ne 

se fera qu’aux heures ouvrables. L’enlèvement des animaux se fera par des professionnels sachant manier les 

porcs, ce qui limite le stress des animaux et donc leurs cris.  

La mise en place de la haie prévue au sud du bâtiment permettra de faire un mur végétal limitant la propagation 

des bruits en direction des tiers.  

Enfin, il n’y aura plus le passage du laitier plusieurs fois par semaine pour la collecte de lait, ni le bruit quotidien 

de la salle de traite. 

 

 

4- ATTESTATION DU MAIRE ET DU TIERS 

 

Un seul tiers dispose d’une parcelle cadastrale en zone UA située à moins de 100m du bâtiment d’élevage. Il s’agit 

de Monsieur MENDES LANDEIRO Fernando. 

Par les attestations présentes ci-après, le Maire de Thénezay et ce tiers donnent leur accord pour le changement de 

production dans le bâtiment d’élevage de Monsieur BABIN. Ils ont pris connaissance du fait que la distance entre 

le bâtiment d’élevage et la zone UA du PLU de Thénezay est inférieure à 100m. Néanmoins, ils soutiennent 

Monsieur BABIN Olivier dans ses projets d’élevage sur le site de Marsais. 

 

 

5- PLAN DES ABORDS ET PLAN CADASTRAL 

 

Un plan des abords du site d’élevage comportant la délimitation de la zone UA du PLU et le cercle des 100m 

autours du bâtiment d’élevage est à la suite des attestations. 

Sur ce plan figure également la localisation du projet de plantation de haie.  

Le plan cadastral ci-joint permet de mettre en évidence les propriétaires des parcelles cadastrales de la zone UA à 

moins de 100m du bâtiment d’élevage.  
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Attestation de Monsieur PROUST Jacky, Maire de la commune de Thenezay. 
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Attestation de Monsieur MENDES LANDEIRO Fernando, habitant du lieu-dit Marsais à Thenezay. 
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Section AT 
 


